
Ce budget est autonome - Il se fincance par les habitations raccodées à l'assainissement collectif

Commune de SAINT-HILAIRE-SOUS-CHARLIEU
BUDGET ASSAINISSEMENT

Présentation du budget réalisé en 2022

16,25%

10,23%

73,52%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT - 24 251 €

Charges à caractère général : 16,25% / 3 941 €
Personnel d'entretien, Energie, Contrôle des stations 
MAGE, …

Emprunt : 10,23% / 2 481 €
Station du bourg aux roseaux

Amortissement : 73,52% / 17 829 €

76,98%

11,64%

11,38%

DEPENSES D'INVESTISSEMENT - 29 153 €

Etudes du Schéma Directeur d'Assainissement SDA :
76,98% / 22 441 €

Capital des emprunts : 11,64% / 3 393 €

Amortissement : 11,38% / 3 319 €

38,77%

5,65%

55,58%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT + 58 703 €

Redevances assainissement : 38,77% / 22 758 €

Amortissement : 5,65% / 3 319 €

Excédent reporté de l'année 2021 :
55,58% / 32 626 €

16,84%

83,16%

RECETTES D'INVESTISSEMENT + 105 874 €

Amortissement : 16,84% / 17 829 €

Excédent reporté de l'année 2021 :
83,16% / 88 045 €


